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111   LLLEEESSS   PPPRRRIIINNNCCCIIIPPPEEESSS

Le schéma départemental en faveur de l’enfance et d e la famille des Alpes de Haute
Provence est conçu autour de six principes  définissant les valeurs que le Département
porte dans le développement de l’action sociale et médico-sociale dédié aux mineurs et à
leurs familles.

1. L’enfant  et l’intérêt de l’enfant sont au cœur de l’action publique de prévention et de
protection organisée et développée dans les Alpes de Haute Provence. Le principe met
en exergue les potentialités de l’enfant et son rôle d’acteur dans son propre
développement. L’effort d’accompagnement des enfants et de leurs familles doit viser à
assurer des conditions de vie, d’éducation, de scolarité, de formation leur garantissant
un développement personnel harmonieux et une future insertion sociale,
professionnelle et citoyenne. C’est donc une incitation pour développer la dimension
éducative  des actions.
L’action administrative et institutionnelle est organisée au regard de la situation des
mineurs du département (CASF, article L 112-4 et L 223-4).

2. La vie de l’enfant  est inscrite dans une dynamique familiale , les parents sont les
premiers éducateurs de l’enfant (code civil, article 371.1). Quels que soient les liens
entre ces parents, les frères et sœurs, voire les grands-parents, les oncles et tantes,
cette parentèle avec ses forces et ses faiblesses constitue un creuset identitaire et un
support de développement pour l’enfant. Ce réseau familial, à travers ses fragilités et
ses ressources, porte l’enfant d’une certaine manière dans sa vie quotidienne.

3. L’enfant et la famille  vivent dans des cités, des villages, des territoires . Cette
logique territoriale  est le point d’appui, d’ancrage de la vie quotidienne et de la
sociabilité locale de l’enfant et de sa famille. Le développement et la reconnaissance
de ces proximités constituent un atout pour l’action éducative et sociale qui mobilise
sans cesse les ressources du droit commun.

4. La prévention (CASF, article L 112-3) et la protection (CASF, articles L 221-1 à L
228-6) en direction de l’enfance et de la famille sont développées dans une démarche
interactive qui permet les cheminements des mineurs et des familles. Elles sont
inscrites dans une logique de territoire où la mobilisation des ressources locales est le
support des projets en leurs directions.

5. Les institutions, les services, les organisation s s’adaptent sans cesse aux
problématiques des mineurs et des familles des Alpes de Haute Provence en
recherchant des formules pertinentes par rapport aux contextes du département. Dans
cette perspective les collectivités locales, les services publics, les établissements
publics et les associations ont un rôle essentiel.

6. Le développement d’une action éducative  plus pertinente, plus efficace, passe
d’abord dans une recherche de travailler autrement  en dépassant les frontières
institutionnelles, professionnelles, pour promouvoir des actions nouvelles.
Ce principe exige la cohérence et la complémentarité des initiatives pour utiliser au
mieux l’existant puis développer des propositions en phase avec les problématiques
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locales. Le développement de ce « travailler autrement » demande la mise en œuvre
de démarche d’évaluation.

Ce principe demande aussi un mode de gouvernance de la prévention et de la
protection adapté à la configuration du département et à ses ressources  CASF, article
121-1).

La mise en perspective de ces six principes dessine une première esquisse du schéma.

�  Le schéma départemental est organisé en axes de développement .

�  Chaque axe est organisé en « schéma d’action  ».

�   Chaque axe regroupe plusieurs schémas d’action .

�  Chaque axe est complété par des notions de pilotage , de partenariat , d’évaluation  et
quand c’est possible d’échéances .

�  Chaque axe de développement  est organisé autour d’objectifs stratégiques
définissant les principes structurants de l’action publique sur ce thème puis ils sont
déclinés en schéma d’action concrétisé par des objectifs opérationnels situant
diverses modalités d’action à organiser.

.
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222   AAAXXXEEE   111   :::    DDDEEEVVVEEELLLOOOPPPPPPEEEMMMEEENNNTTT   DDDEEE   LLLAAA   PPPRRREEEVVVEEENNNTTTIIIOOONNN

CCCooonnnsss tttaaatttsss    :::

�  La prévention  mentionnée dans tous les discours des travailleurs et des
professionnels constitue un champ large et hétérogène en amont de toute décision
administrative ou judiciaire concernant un accompagnement ou un accueil éducatif
d’enfants ou de familles. Mais en même temps, tous les acteurs ont des difficultés à se
mettre d’accord sur une définition de la prévention, sur un périmètre. On désigne alors
plutôt des actions.

�  Les démarches de prévention  recherchent la libre adhésion des mineurs et des
familles. Elles visent à renforcer et conforter les capacités d’autonomie individuelles et
familiales en mobilisant des appuis dans les dispositifs de droit commun et les
contributions partenariales.

�  Les démarches de prévention  sont individuelles ou collectives, institutionnalisées et
financées sur projet. Elles sont disponibles et accessibles dans les divers lieux des
territoires du département. Elles sont identifiées, reconnues et n’entrent pas toujours
dans le plan de charge de travail des professionnels de terrain.

�  Les actions de prévention  sont pour certaines d’entre elles obligatoires, le code de
l’action sociale et des familles définit des principes à charge pour le département de
rechercher les modalités les plus adaptées aux enjeux des territoires ; d’autres sont
facultatives ; elles sont ponctuelles ou parfois pérennes ; elles sont guidées par des
objectifs et des échéances. Elles sont orientées vers des publics, des tranches d’âge,
des territoires. Elles sont portées par des professionnels volontaires et engagés. Elles
sont mises en œuvre par les services de l’Etat et du Département, des communes, des
organismes sociaux, des associations au cas par cas.

�  Les professionnels  de l’action sociale et médico-sociale des Alpes de Haute
Provence ont développé des actions collectives, des actions de prévention dans les
domaines de la petite enfance, de l’éducation, des groupes de parents, etc.
Ces actions sont portées par des personnalités qui s’engagent et qui mobilisent les
ressources locales. La politique départementale de prévention n’est pas lisible à
travers l’addition des initiatives. Le sens de l’action publique se dissout.

�  Enfin les actions de prévention  sont guidées par le souci de prévenir des difficultés
éducatives qui ne peuvent pas être directement résolues par la dynamique familiale et
qui demandent un soutien, un conseil, une orientation ponctuelle. Elles peuvent aussi
être orientées par des critères de risque défini, évalué, elles s’inscrivent alors dans une
logique d’action partenariale et territoriale.

�  Les actions de prévention  sont fragiles et incertaines. Elles sont portées par des
professionnels engagés. Elles ont du mal à infléchir les logiques institutionnelles pour
devenir plus permanentes.
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Priorités

�  La prévention en direction de la petite enfance ;

�  La prévention en direction des familles dont les familles monoparentales ;

�  Les jeunes sortant du système scolaire à 16 ans sans formation et sans emploi ;

�  Les jeunes des premières années de collège.

�  OOObbbjjjeeecccttt iii fff sss    sss ttt rrraaatttééégggiiiqqquuueeesss   :::

·  Développer et organiser une politique publique  départementale de prévention
rendant lisible les actions de prévention portées par les acteurs de terrain et
répondant aux demandes et aux préoccupations des familles et des mineurs en
mobilisant les dispositifs de droit commun et les partenaires.

·  Proposer une organisation  institutionnelle  transversale au sein du service public
du Conseil général, pour mettre en œuvre cette politique publique départementale
de prévention et la doter de moyens et de financement déclinés par territoire en
relation étroite avec les contributions des autres partenaires. Dans le même temps,
développer un partenariat  plus pertinent  pour promouvoir une politique publique
de prévention en direction des mineurs et des familles.

·  Mobiliser les acteurs locaux, départementaux et régionaux, communes et
associations, collectivités et Etat pour participer à ces actions de prévention.
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222...111   OOObbbjjjeeecccttt iii fff sss    ooopppééérrraaattt iii ooonnnnnneeelll sss    :::    rrreeennnfffooorrrccceeerrr    eeettt    dddééévvveeelll oooppppppeeerrr    lllaaa
ppprrrééévvveeennnttt iiiooonnn   eeennn   ddd iii rrreeecccttt iii ooonnn   dddeee   lllaaa   pppeeettt iii ttteee   eeennnfffaaannnccceee

�  Naissance et petite enfance
·  Renforcer les liens avec les maternités et les hôpitaux pour développer la

prévention  et réduire le nombre des grossesses à risque et les situations de
prématurité, avec une aide aux parents (cf. le projet de Digne : pathologie du lien
précoce).

·  Renforcer la complémentarité des modes d’accueil de la petite en fance  en les
adaptant aux modes de vie des familles et aux fonctionnements des bassins de vie.
L’aide aux petites communes pour organiser des locaux d’accueil adaptés constitue
en ce sens une action significative.

·  Développer une logique territoriale  entre les différents modes d’accueil pour
promouvoir une mutualisation des ressources et des encadrements professionnels.

·  Remettre à plat  les modes de financement avec la CAF et les communes pour
assurer la pérennité de l’existant et un développement des réponses aux familles.

·  Maintenir et développer les consultations de nourrissons ouvertes à tous publics
avec une attention particulière aux familles monoparentales.
Ces actions peuvent être le support d’actions collectives autour des questions de vie
quotidienne et familiale.

·  Développer les nouveaux dispositifs de prévention proposés par la loi du 5 mars
2007 : protection de l’enfance, aide aux mères, bilan de santé dans le contexte
départemental et en l’adaptant aux réalités des bassins de vie.

�  Enfance
·  Renforcer les initiatives  autour du péri - scolaire ou du scolaire pour favoriser la

vie scolaire, la vie familiale et les loisirs, en augmentant le nombre de communes
concernées.

·  Proposer par territoire des actions collectives de développement autour des modes
de vie des enfants , de l’éducation des enfants, du rapport à la loi et au respect.

·  Développer les initiatives d’éducation à la santé, d’hygiène de vie, de bonne
alimentation en direction des enfants dans une démarche collective d’éducation
et de découvertes.

·  Promouvoir  une éducation à l’égalité entre les sexes tout au long de la scolarité
pour transmettre une culture respectueuse de l’autre sexe.

·  Développer des temps d’action sociale et médico-sociale qui soient compatibles
avec les temps de vie des enfants et des familles et adaptés à la dynamique du
territoire : disposer d’initiatives fonctionnant en fin de journée, le week-end et
pendant les vacances scolaires.

·  Renforcer les actions de la CODAJE  pour assurer une cohérence territoriale dans
la répartition de l’offre de service petite enfance, une diversification des solutions
adaptées aux enjeux des territoires et aux modes de vie et de travail des parents.
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�  Le pilotage  ; le Conseil général assure une mission de pilotage faite de coordination
des initiatives et des projets et de mobilisation des compétences et des ressources
détenues par les partenaires. Il s’agit de construire ensemble des propositions
répondant aux demandes des familles.

Dispositif

�  Pilotage partenarial  : Conseil général (PMI) – CAF – DDASS – Communes.

�  Opérateurs : services du Conseil général, hôpitaux, maternités, communes,
mutualités, associations.

�  Méthode  : développement de projets par territoire et coordination.

�  Echéance : dès la première année du schéma.

�  Evaluation  :
·  nombre d’enfants concernés,
·  accessibilité pour les enfants et les familles,
·  actions collectives,
·  actions de prévention prévues par les textes.
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222...222   OOObbbjjjeeecccttt iii fff sss    ooopppééérrraaattt iii ooonnnnnneeelll sss    :::    lll aaa   vvviiieee   dddeeesss   fffaaammmiii lll llleeesss

�  Les conditions de vie des familles

·  Revisiter le dispositif d’aide financière  en réunissant les partenaires intervenant
– Conseil général, CAF – pour cibler les problématiques d’intervention, voire
certains territoires, développer la complémentarité, valoriser la dimension éducative
et organiser l’aide financière dans le cadre d’un projet éducatif et familial.

·  Promouvoir et développer une aide budgétaire  aux familles avec l’intervention de
conseillères en économie sociale et familiale dans chaque territoire pour apporter
une aide à une gestion des ressources de la famille plus fiable, en ouvrant sur des
modes de consommation et d’alimentation en relation avec les ressources locales,
en proposant des démarches éducatives collectives comme par exemple « l’épicerie
sociale ».

·  Développer l’intervention à domicile des TISF dans une démarche de projet et
d’éducation familiale. Il s’agit d’apporter une offre de service répondant à la
demande de la famille d’organisation et d’aide dans la gestion du quotidien. Cet
objectif peut être décliné en démarches individuelles et/ou collectives conçues dans
le cadre d’un projet éducatif familial.
Dans cette perspective, organiser l’augmentation du nombre de TISF intervenant
dans le département en fonction de la demande des territoires.

·  Agir de concert avec les communes pour améliorer les conditions de vie des
familles, en particulier en matière de logement, activer les formules d’accès au
logement et les dispositifs d’aide et de soutien aux familles.

·  Faire connaître  le réseau de transports en commun des Alpes de Haute Provence.
·  Favoriser les mobilités en développant les formules d’accès au permis de

conduire pour les véhicules et les engins à deux roues.
·  Développer la prévention routière  par une éducation aux règles d’usage de la

route.
·  Soutenir et développer les centres sociaux  comme lieux de rencontre, de vie

sociale, de mutualisation des initiatives et de dynamique sociale en les inscrivant
dans des démarches de territoires organisées autour du développement social local.
Le centre social de Châteaux Arnoux doit ainsi être renforcé et développé.
Digne, Forcalquier, Manosque devraient être les territoires prioritaires au cours du
schéma pour promouvoir ce type de service de proximité.

·  Développer les ateliers santé – ville  en dehors de Manosque et Digne pour
travailler les questions du quotidien : alimentation, hygiène, santé, psychologie,
éducation.

·  Apporter un soutien technique, un conseil méthodologique et une aide aux
porteurs  de projets  afin qu’ils puissent les conduire à maturité et répondre ainsi
aux besoins des habitants.
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�  Aider et soutenir les parents

·  Choisir les bonnes formules dans l’arsenal des textes disponibles1 pour aider et
soutenir l’action et la responsabilité éducative des parents en s’appuyant sur leur
potentialité. Il convient de valoriser la démarche des parents dans l’éducation de
leurs enfants. Il est donc proposé de développer :
-  des groupes de paroles de parents,
-  la médiation familiale ,
-  des actions collectives familiales 2,
-  des groupes de paroles parents-enfants  dans le cadre du réseau

départemental déjà existant, le REAAP.
·  Proposer et développer des actions de prévention et  de traitement des

violences intra-familiales  en lien avec les compétences de l’Etat :
-  rechercher des modalités de travail avec la gendarmerie et la police, dans le

respect des cultures et des règles professionnelles de chacun, pour apporter une
aide sociale aux femmes victimes de violence ,

-  engager une information  en direction des femmes et des familles et en
sensibilisant les jeunes générations contre la violence ;

-  organiser un réseau départemental d’accueil et d’hébergement pour protéger
ces femmes et préparer avec elles leur avenir autour d’un accueil familial ou d’un
lieu de vie créé à l’initiative de l’Etat ;

-  soutenir leurs démarches judiciaires afin qu’elles puissent aller au bout de leur
décision.

·  En complément des actions judiciaires éventuellement engagées par les autorités
compétentes, organiser au niveau du Département un traitement
psychothérapique  des hommes violents  dans le cadre d’une structure contenante
organisée par l’Etat pour qu’ils assument leurs responsabilités et modifient leur
comportement. Cette proposition d’action est conçue d’une part dans une démarche
de redéploiement du potentiel d’action médico-sociale existant et d’autre part d’une
mobilisation et d’une réflexion de certains professionnels.

·  Engager une action éducative de prévention auprès des enfants  dont les pères
sont violents  afin de séparer dans les représentations la vision de la violence et le
rôle de père.

                                               
1 Article L 22-4-1 du Code de l’action sociale et des familles, code civil article 375-9-1, loi de prévention de la délinquance du 7 mars

2007, loi du 5 mars 2007 sur la protection de l’enfance.
2 A cet égard, une contractualisation avec les centres sociaux, les associations, les communes peut être organisée afin de porter et

de financer des programmes d’actions collectives familiales.
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Dispositif

�  Pilotage partenarial  : Conseil général – CAF – DDASS – Parquet – Communes.

�  Opérateurs : Services du Conseil général, centres sociaux, services communaux,
associations, services de l’Etat, services de la CAF ;

�  Méthode  : développer et mettre en œuvre dans chaque territoire un programme «  vie
des familles ».

�  Echéance : démarrage du programme dès la première année du schéma.

�  Evaluation  :
·  formalisation du programme par territoire,
·  développement des actions par type et public.
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222...333   OOObbbjjjeeecccttt iii fff sss    ooopppééérrraaattt iii ooonnnnnneeelll sss    :::    lll eee   »»»ppplllaaannn   aaadddooosss   dddeeesss   AAAlllpppeeesss   dddeee
HHHaaauuuttteee   PPPrrrooovvveeennnccceee   »»»...

�  Le plan ados des Alpes de Haute Provence

·  Ecouter, conseiller, orienter
-  Mutualiser, rendre lisible et revisiter la répartition territoriale des points d’accueil

et d’écoute jeunes – PAEJ – et des points d’informa tion jeunesse – PIJ –
afin de renforcer les complémentarités et de mobiliser les réseaux associatifs
locaux.

-  Veiller à développer ces initiatives  en direction des jeunes dans des horaires et
des fonctionnements compatibles  avec les modes et lieux de vie des jeunes.

-  Soutenir les initiatives et le développement du réseau des animateurs jeunes
dénommé « Rézo ado ».

·  Bouger
-  Renforcer les formations à la sécurité routière  et aux déplacements sans

risques en lien avec les formations de l’Education Nationale.
-  Renforcer les actions en faveur de la mobilité , en facilitant l’accès au réseau de

transport en commun en développant à partir de l’expérience AME une aide au
permis de conduire auto et/ou moto pour favoriser les rencontres et les
possibilités d’accès à la formation, à l’emploi et au logement.
L’ensemble de ces services pourrait être réunis dans une même démarche et
accessibles aux jeunes du département selon une formule « passeport  » par
exemple.

·  Prendre soin de soi
-  Développer des consultations « santé jeunes »  pour répondre aux

interrogations des jeunes dans ce domaine et en relation étroite avec les
établissements publics de santé dans un système de conventionnement incluant
les médecins libéraux. Il est alors judicieux d’utiliser différents lieux pour ces
consultations dans le département : hôpital, CMS, cabinet médical, etc.

-  Développer et organiser des campagnes de prévention  à propos de
l’alcoolisme festif.

-  Etudier la création d’une Maison départementale des adolescents  mobile ,
véritable plate-forme fédérative de services en direction des jeunes et ouverte en
différents lieux du département.

·  Se loger
-  Développer une offre de « logement jeunes »  conçue autour du regroupement

de deux ou trois studios situés dans un immeuble, une forme de « résidence
sociale éclatée » par exemple ; ainsi chaque opération de construction neuve ou
de rénovation pourrait inclure quelques logements jeunes ; c’est un logement
accessible pour les jeunes dont le loyer devrait être réduit en fonction de leurs
ressources, et en mobilisant les objectifs du droit commun d’aide au logement et
d’accompagnement éducatif.
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·  Se former
-  Développer des actions ciblées destinées aux jeunes de 16 à 18 ans  sortant du

système scolaire sans qualification. Cette action vient en complément des
dispositifs de formation de droit commun et apporte une dimension éducative.
Elle mobilise les compétences de la Région et de la DRPJJ, de la Mission Locale
et de la mission générale d’insertion de l’Education Nationale.

-  Développer les complémentarités de proximité  entre l’aide aux devoirs,
illustrée par les études surveillées, mise en place par l’Education Nationale, et le
soutien scolaire  qui serait davantage une action d’éveil et d’organisation des
apprentissages scolaires. Comment aider les mineurs à trouver du plaisir dans la
démarche d’apprendre ? Comment aider les parents à être fiers des
apprentissages scolaires de leurs enfants ?

-  Confirmer la création des ateliers-relais pour la rentrée 2008.
-  Organiser une ou deux « écoles ouvertes » à Digne et à Sisteron par exemple

en plus de celle existant à Manosque.
-  Adapter les procédures d’absentéisme scolaire 1 pour développer auprès des

familles des démarches de prévention et d’accompagnement éducatif en
réduisant les délais d’instruction et en organisant des actions collectives
d’information. Le traitement de l’absentéisme scolaire demande un renforcement
des coopérations entre l’Education Nationale et les services sociaux du
département pour répondre aux soucis et interrogations des familles.

·  Avoir des ressources
-  Elargir le champ de compétences et renforcer les capacités du fonds d’aide aux

jeunes , FAJ, fonds partenarial, pour offrir un soutien sur une durée plus
longue  aux jeunes engagés dans une démarche d’autonomie. Les contributions
du fonds sont couplées à d’autres possibilités (CIVIS, stagiaire formation
professionnelle, etc.) pour assurer aux jeunes une ressource leur permettant de
vivre pour réaliser leur projet.
Cette proposition a pour objectif de réunir dans une démarche commune les
divers intervenants pour améliorer l’efficacité des propositions faites aux jeunes.

·  Prévenir les difficultés

-  Développer les démarches de prévention spécialisée  avec des professionnels
confirmés intégrés dans des équipes pluridisciplinaires locales.
La mise en œuvre de ces professionnels de prévention spécialisée au cours de
la durée du schéma est à concevoir dans le cadre d’une mobilisation locale des
communes et des associations. Ils viennent en appui, en complément d’action
sociale de proximité (centres sociaux, éducation populaire, associations d’aide à
domicile, service jeunesse, point d’écoute jeunes, etc.). Ils développent et
renforcent le maillage territorial pour aller vers les jeunes isolés qui ne sont pas
en contact avec les services jeunesse ou mission locale.
C’est une démarche territoriale pour prévenir l’isolément et la marginalité des
jeunes, adolescents et préadolescents (les collégiens).

                                               
1 Voir par exemple la circulaire Education Nationale du 23 Mars 2004 relative au contrôle et promotion de l’assiduité des élèves

soumis à l’obligation scolaire.
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Dispositif 

�  Pilotage partenarial : Conseil général, Conseil régional, DRASS, DDASS, Education
Nationale, Communes.

�  Opérateurs : associations, services des communes et du Conseil général, acteurs du
système de santé.

�  Méthode  : cahier des charges, appel à projet, choix des intervenants.

�  Echéance : lancement du programme dès la première année du schéma.

�  Evaluation :
·  formalisation du programme,
·  développement des actions,
·  nombre de bénéficiaires,
·  répartition territoriale.
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333   AAAXXXEEE   222   :::    DDDEEEVVVEEELLLOOOPPPPPPEEEMMMEEENNNTTT   EEETTT   OOORRRGGGAAANNNIIISSSAAATTTIIIOOONNN   DDDEEE
LLL’’’AAACCCTTTIIIOOONNN   EEEDDDUUUCCCAAATTTIIIVVVEEE   DDDEEEPPPAAARRRTTTEEEMMMEEENNNTTTAAALLLEEE

CCCooonnnsss tttaaatttsss  :::

�  Le Département pilote de nombreuses actions administratives  en direction des
familles et des mineurs en difficultés. Ces actions, engagées par la direction de la
solidarité départementale, ont quatre caractéristiques essentielles :
·  elles sont engagées à la demande des familles ;
·  elles sont contractualisées ;
·  elles s’inscrivent dans une démarche de projet ;
·  elles visent à résoudre des difficultés en mobilisant le potentiel de la famille et des

dispositifs partenariaux de droit commun.

�  Les professionnels  des différents territoires (PMI, secteur, ASE et parfois insertion) ont
pris l’initiative d’organiser, de développer des actions administratives, individuelles ou
collectives, capables d’apporter un soutien ou une aide organisée pour un temps
déterminé aux familles et aux mineurs. Ces actions, encore largement minoritaires dans
la charge de travail des travailleurs sociaux, ne sont pas toujours reconnues comme une
intervention de plein exercice en face de l’urgence de l’action et devant les exigences
des mesures judiciaires. Une partie de ces actions est organisée en protocole de travail,
réunie dans un document de référence, « le document mandarine ».

�  L’action éducative à domicile,  AED, action administrative, rassemblait fin 2007
206 enfants qui représentaient 36 % des enfants suivis en milieu ouvert.
L’AED est essentiellement gérée par une association et pour une petite part, par le
service du Conseil général.

�  L’action administrative  constitue une action éducative volontariste  en direction des
familles et des mineurs qui formulent une demande.

�  Cette action éducative  a la capacité de prendre en considération et de traiter les divers
aspects qui composent la démarche éducative.
Les actions éducatives départementales couvrent :
·  les aides financières,
·  les aides budgétaires,
·  les aides familiales à domicile,
·  les actions éducatives à domicile - AED,
·  les accueils provisoires,
·  les contrats jeunes majeurs.
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�  L’action éducative départementale n’a pas vocation à répondre à toutes les
problématiques des mineurs et des familles. Elle a l’ambition d’apporter une
contribution pertinente  dans les problématiques où il existe un potentiel d’évolution
des mineurs et des familles et une démarche volontaire de la part des adultes de la
famille.

�  Dans le cadre de ce schéma, l’action éducative départementale , l’action
administrative du Département, sous ses diverses modalités, doit constituer la très
grande  majorité des actions de prévention et de protection de l’enfance dans les Alpes
de Haute Provence, avec une variété de formules.

Priorités

�  Les familles monoparentales.

�  Les adolescents.

�  Les familles en difficultés éducatives avec leurs mineurs.

�  Les familles touchées par les violences intra-familiales.

�  Le travail avec les parents.

�  OOObbbjjjeeecccttt iii fff sss    sss ttt rrraaatttééégggiiiqqquuueeesss   :::

·  Développer, structurer l’action éducative départementale  dans toute sa diversité
pour répondre à la variété des demandes des familles.

·  Renforcer et développer le travail avec les parents , le père et la mère et frères et
sœurs.

·  Organiser l’action éducative départementale en véritable champ de compétence,
capable d’apporter des solutions aux problèmes et aux difficultés des familles. Il
existe alors une interaction entre les diverses modalités d’action favorisant le
cheminement des familles et des mineurs.

·  Organiser l’action éducative départementale , action administrative départementale,
au sein d’un protocole départemental décliné par territoire.
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333...111   OOObbbjjjeeecccttt iii fff sss    ooopppééérrraaattt iii ooonnnnnneeelll sss    :::    lll ’’’ aaacccttt iii ooonnn   éééddduuucccaaattt iii vvveee   dddééépppaaarrr ttteeemmmeeennntttaaallleee
eeennn   ddd iii rrreeeccc ttt iiiooonnn   dddeeesss   fffaaammmiii lll llleeesss

�  Organiser et développer l’action éducative familiale  dans le cadre d’une démarche de
projet , avec des objectifs et des échéances. Cette action éducative familiale est conçue
dans le cadre d’un protocole départemental décliné par territoire et mobilisant
simultanément ou alternativement les aides financières, le soutien budgétaire, l’aide à
domicile sous des modalités d’actions individuelles ou collectives.

�  Le travail avec les parents , la mobilisation du père et de la mère, l’implication de la
fratrie, la prise en compte de la globalité du groupe familial sont au cœur de l’action
éducative départementale. Cet objectif est traduit dans les protocoles de travail
développés dans le cadre de l’action éducative départementale.

�  L’action éducative familiale  ouvre la voie à la construction d’un projet familial  guidé
par le travailleur social qui est le plus proche de la problématique familiale et garanti par
une démarche contractuelle, limitée dans le temps. A tout moment, la famille a le droit
de se retirer  de la démarche contractuelle selon une procédure définie préalablement,
sans que cette décision entraîne d’autres conséquences.

�  L’action éducative familiale incite à développer des actions collectives  pour favoriser
l’entraide, l’échange d’expériences et pour promouvoir les capacités des familles et des
mineurs à être co-acteurs des solutions qui les concernent.

�  Il est créé dans le département un lieu  d’accueil, de ressources, d’informations, de
conseils dédié aux femmes victimes de violence familiale . Appuyé sur un réseau
d’accueil et de référents par territoire, il offre un maillage territorial couvrant le territoire
départemental et offrant des réponses immédiates (cf. aussi l’axe 1)1.
Au sein de la DSD, un référent  sur ce thème assure l’interface entre les référents de
territoires, les actions locales et la police, la gendarmerie, la justice. Il est l’interlocuteur
privilégié pour ces problématiques. Il travaille dans le réseau « cellule départementale »
(cf. proposition, chapitre suivant).

�  L’action éducative départementale  en direction des familles  est organisée dans le
cadre d’un protocole départemental contractualisé avec les familles, définissant les
contributions de chacun et les échéances ; il est piloté par la DSD en phase, en
cohérence, avec les autres actions sociales et médico-sociales en direction des enfants
et des familles (PMI, service social, insertion, etc.).

                                               
1 La différence entre la proposition de l’axe 1 et celle-ci se situe ainsi : dans le premier cas, c’est une forme généraliste d’aide pour

protéger et soutenir, dans le deuxième cas, c’est l’ouverture d’une démarche éducative du projet ; on s’engage à construire  un avenir
après le drame et le traumatisme.
Ces deux types d’actions peuvent être complémentaires dans le temps. Mais elles relèvent de registres différents et mobilisent des
motivations variées.
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333...222   OOObbbjjjeeecccttt iii fff sss    ooopppééérrraaattt iii ooonnnnnneeelll sss    :::    lll ’’’ aaacccttt iii ooonnn   éééddduuucccaaattt iii vvveee   dddééépppaaarrr ttteeemmmeeennntttaaallleee
eeennn   ddd iii rrreeeccc ttt iiiooonnn   dddeeesss   jjjeeeuuunnneeesss   aaaddduuulll ttteeesss

�  Optimiser l’accompagnement des jeunes majeurs  dans le contexte sociologique de la
jeunesse du département ; cela signifie un temps plus long avec des moyens plus
conséquents en termes de ressources financières, de formation et de logement en
mutualisant les dispositifs de droit commun et les dispositifs spécifiques existants.

�  Renforcer et développer l’aide aux jeunes adultes  engagés dans une démarche de
projet et d’autonomie en intervenant de concert avec d’autres partenaires sur quatre
registres :
·  la formation,
·  la santé,
·  le logement,
·  les ressources,
en particulier pour les jeunes majeurs sortant sans solution du dispositif de l’aide sociale
à l’enfance.

�  L’aide éducative aux jeunes adultes mobilise les dispositifs de droit et des dispositifs
de soutien  dédiés à cette tranche d’âge 18-25 ans. Notamment pour l’accès à l’emploi
et à la formation sur accompagnement et prescription de la Mission Locale.

�  L’aide éducative aux jeunes adultes demande de développer les compétences et les
performances du FAJ et d’organiser des engagements à moyen terme (aide spécifique
du Conseil général) pour offrir à ces jeunes de véritables « bourses d’autonomie  » à
l’instar de ce qui se fait pour les étudiants sous la forme d’un « passeport vie sociale »1

ouvert sur tous les aspects de la vie : loisirs, sports, culture, mobilité, logement, etc.

�  L’accès au logement  pour les jeunes majeurs bénéficiant de l’action éducative
départementale devient une priorité en réservant des « logements jeunes » dans chaque
opération de construction ou de rénovation privées ou publiques (cf. le plan ados
paragraphe précédent).

�  Développer une démarche de parrainage entre des associations de jeunes retraités et
des jeunes adultes, pour les guider et les soutenir dans leur entrée dans la vie active.

�  L’action éducative départementale en direction des jeunes adultes est développée dans
le cadre d’un protocole départemental , contractualisé avec les jeunes adultes et piloté
et mis en œuvre par la DSD.

                                               
1 Cf. expérience Région Rhône-Alpes.
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Dispositif

�  Pilotage : Conseil général, Conseil Régional, DDTEFP,

�  Partenaires : services de l’Etat, communes, associations, mission locale.

�  Méthode  :
·  programme départemental,
·  appel à projets.

�  Echéance : démarrage première année du schéma.

�  Evaluation :
·  développement des programmes,
·  résultats appels à projets,
·  nombre de jeunes bénéficiaires,
·  territoires concernés.
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333...333   OOObbbjjjeeecccttt iii fff sss    ooopppééérrraaattt iii ooonnnnnneeelll sss    :::    lll ’’’ aaacccttt iii ooonnn   éééddduuucccaaattt iii vvveee
dddééépppaaarrr ttteeemmmeeennntttaaalll eee   eeennn   ddd iii rrreeecccttt iii ooonnn   dddeeesss   mmmiiinnneeeuuurrrsss

�  L’action éducative départementale en direction des mineurs est organisée dans le cadre
d’une action éducative à domicile – AED.

�  L’AED  est dédiée à des mineurs et à des familles qui font la demande, qui ont identifié
ou reconnu leurs difficultés et exprimé une volonté de faire face aux événements.

�  L’AED  s’adresse principalement à des familles et des mineurs qui rencontrent des
difficultés éducatives. L’AED n’est pas conçue pour faire des accompagnements
psychiatriques ou résorber des difficultés par rapport à la loi.

�  L’AED est organisée sur une durée de six mois  renouvelable deux fois. Au terme de
cette période, s’il y a nécessité de poursuivre une action avec la famille, il faut passer à
d’autres modalités d’intervention.

�  L’AED est organisée dans le cadre d’un protocole départemental  décliné par territoire
et piloté par la DSD. La mise en œuvre de la mesure AED est réalisée dans le cadre
d’un contrat  signé entre la famille (les parents), les mineurs et le travailleur social. Il est
appuyé sur une évaluation partagée définissant les objectifs de chaque partie et les
échéances.
Dans le département, cette évaluation est réalisée pour une part avec une association.

�  Le protocole départemental AED  est structuré autour de diverses modalités d’action
éducative :
·  l’AED auprès d’enfants de moins de six ans,
·  l’AED auprès de jeunes mères adolescentes avec enfants,
·  l’AED destinée aux adolescents sortis de l’école sans qualification,
·  l’AED des collégiens,
·  l’AED avec possibilité d’hébergement de dépannage inférieur à soixante-douze

heures,
·  l’AED des fins de semaine et des vacances scolaires,
·  l’AED pour des enfants handicapés,
·  l’AED d’évaluation et d’observation d’une durée inférieure à trois mois,
·  l’AED renforcée nécessitant des visites fréquentes au domicile pendant un temps

court.

�  Les interventions d’AED doivent au terme du schéma devenir majoritaires  dans les
actions de milieu ouvert des Alpes de Haute Provence.
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Dispositif

�  Pilotage  : Conseil général.

�  Opérateurs : le Conseil général et les associations.

�  Méthode :
·  rédaction du protocole départemental,
·  organisation des équipes AED dédiées,
·  organisation des missions de l’action éducative départementale au niveau des

territoires comme du département,
·  toutes les décisions individuelles  dans le cadre de l’action éducative

départementale sont par délégation déconcentrées sur les territoires. Elles sont
placées dans un cadre méthodologique de travail défini par la DSD.
En cas de litige, le recours gracieux est adressé au niveau départemental au chef de
service.

·  formation des personnels.

�  Echéance :  dès la première année du schéma, mise en place du protocole
départemental de l’action éducative départementale.

�  Evaluation :
·  rédaction des protocoles,
·  nombre d’actions,
·  nombre de bénéficiaires,
·  nombre d’AED.
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333...444   OOObbbjjjeeecccttt iii fff sss    ooopppééérrraaattt iii ooonnnnnneeelll sss    :::    lll ’’’ aaaccccccuuueeeiii lll    ppprrrooovvviii sssoooiii rrreee111

�  L’accueil provisoire est une modalité de l’action éducative départementale.

�  Confirmer et développer l’accueil provisoire comme démarche éducative parents-
professionnels .

�  Renforcer et développer la place et le rôle des parents  dans l’accueil provisoire en les
impliquant davantage dans le quotidien de leur enfant.

�  Développer au sein de l’accueil provisoire des lieux de parole parents, enfants, frères
et sœurs, en prenant appui sur les expériences déjà réalisées

�  Promouvoir au sein des accueils provisoires des démarches collectives  parents –
enfants, centrées sur l’éducation du quotidien.

�  L’accueil provisoire est une formule éducative co-produite  par les parents et les
professionnels dans une démarche partagée.
L’accueil provisoire est doté d’un projet éducatif  organisé en protocole départemental
décliné par territoires et les institutions concernées.

�  L’accueil provisoire  réunit et développe des modalités variées :
·  accueil à la semaine,
·  accueil de jour,
·  accueil de nuit avec la journée des temps d’école et de famille,
·  accueil séquentiel : partage des temps entre la famille et l’accueil provisoire,
·  accueil provisoire en famille d’accueil pour certaines problématiques,
·  accueil provisoire et parrainage des familles,
·  accueil de jour pour jeunes mères avec enfants.

�  Dans tous les cas, l’accueil provisoire est contractualisé avec les familles.
L’engagement des parties est clairement énoncé, les objectifs et les échéances sont
définis, le projet de l’enfant et des parents est pris en compte.

�  L’accueil provisoire est un accompagnement de courte durée .

                                               
1 L’accueil provisoire utilise des outils très proches de ceux décrits au paragraphe suivant mais avec d’autres objectifs et dans un autre

contexte.
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Dispositif accueil provisoire

�  Pilotage : Conseil général

�  Opérateurs : services du Conseil général et associations

�  Méthode :
·  projet accueil provisoire,
·  protocole de travail,
·  participation des parents,
·  diversification des formules d’accueil provisoire.

�  Echéance :
·  démarrage dès la première année du schéma.

�  Evaluation :
·  nombre d’accueils provisoires,
·  lieux d’exercice,
·  projets d’accueil,
·  mineurs et familles concernées.
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444   AAAXXXEEE   333   :::    SSSIIIGGGNNNAAALLLEEERRR,,,   AAACCCCCCUUUEEEIIILLLLLLIIIRRR,,,   EEEVVVAAALLLUUUEEERRR,,,   OOORRRIIIEEENNNTTTEEERRR

CCCooonnnsss tttaaatttsss    :::

�  Cet axe de développement relève de l’autorité du Conseil général  dans le cadre de la
réglementation en vigueur.

�  Cet axe demande  de disposer à la fois  d’une cellule départementale de traitement des
informations préoccupantes, d’une observation de l’enfance en danger, d’un dispositif
d’accueil d’urgence. Il ouvre la voie à des actions volontaristes  du Département dans
les domaines de la connaissance des enfants et des familles, de l’information et de
l’orientation des familles.

�  Signaler, accueillir, évaluer, orienter  définissent une séquence  de travail social et
médico-social ; elle se situe entre  l’action quotidienne des travailleurs sociaux du service
social, de la PMI et les décisions administratives contractualisées de l’action éducative
départementale et les décisions judiciaires d’assistance éducative en milieu ouvert ou
les placements en institution ou en famille d’accueil.
Cette séquence a aussi vocation à traiter l’ensemble des signalements émanant d’autres
institutions que les services du Conseil général.

�  Cette séquence a aussi l’ambition d’organiser autrement  le recueil des informations
préoccupantes en dégageant les travailleurs sociaux de terrain de la pression de
l’urgence, en établissant une procédure formalisée garantissant une évaluation
pluridisciplinaire et un système de décision bien identifié et localisé.

�  OOObbbjjjeeecccttt iii fff sss    sss ttt rrraaatttééégggiiiqqquuueeesss   :::

·  Mettre en place un dispositif d’accueil d’urgence.

·  Mettre en place la cellule départementale de traitement  des signalements, en y
associant les partenaires.

·  Mettre en place l’observatoire départemental  de la protection de l’enfance, en
relation étroite avec l’ONED1 et avec les moyens financiers affectés par l’Etat dans le
cadre de la loi de mars 2007.

                                               
1 ONED : observatoire national de l’enfance en danger.
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444...111   OOObbbjjjeeecccttt iii fff sss    ooopppééérrraaattt iii ooonnnnnneeelll sss    :::    cccrrréééaaattt iii ooonnn   ddd ’’’uuunnneee   ccceeelll lll uuu llleee
dddééépppaaarrr ttteeemmmeeennntttaaalll eee

�  La création dans tous les départements d’une cellule départementale de traitement
des informations préoccupantes 1 a été voulue par les législateurs2 à la suite de la loi
de 1989 et des expériences et initiatives des autres départements.

�  Les missions de la cellule départementale sont définies principalement à l’article
L-226-3 du code de l’action sociale et des familles ;
« Le président du Conseil général est chargé du recueil, du traitement et de l’évaluation,
à tout moment et quelle qu’en soit l’origine, des informations préoccupantes relatives
aux mineurs en danger ou qui risquent de l’être. Le représentant de l’Etat et l’autorité
judiciaire lui apportent leur concours.
Des protocoles sont établis à cette fin entre le président du Conseil général, le
représentant de l’Etat dans le département, les partenaires institutionnels concernés et
l’autorité judiciaire en vue de centraliser le recueil des informations préoccupantes au
sein d’une cellule de recueil, de traitement et d’évaluation de ces informations ».

�  Rédaction d’un protocole de travail  entre le Parquet et le Conseil général définissant
les procédures à suivre, les échéances, la circulation des informations, les décisions.
La cellule est l’interlocuteur unique du Parquet. Elle assure l’interface entre les
dispositifs de protection de l’enfance et le Parquet.

�  Rédaction d’un protocole de traitement  des informations préoccupantes ouvert à tous
les partenaires concourrant à une action en direction des enfants dans le département.

�  Définition des modalités de fonctionnement de la ce llule  :
·  avec les services publics de l’Etat et les organismes sociaux ;
·  avec les associations  ;
·  avec les citoyens ;
·  localisation de la cellule ;
·  environnement technique ;
·  amplitude des horaires d’ouverture ;
·  relais de nuit, de week-end, de vacances.

�  La cellule est placée sous la responsabilité d’un cadre A ou B  qui bénéficie d’une
délégation pour engager la DSD.

�  La cellule est dotée d’une équipe pluridisciplinaire composée de deux professionnels
assurant la continuité du travail ; elle est complétée par des vacations de spécialistes
autant que nécessaire pour assurer la pertinence des évaluations.
Cette équipe est intégrée dans le dispositif d’accueil d’urgence.

                                               
1 Loi du 5 mars 2007 relative à la protection de l’enfance.
2 Des moyens de l’Etat transférés au Département sont prévus pour assurer la mise en place des cellules.
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�  A terme, la cellule doit décharger  les équipes de territoire du travail d’évaluation des
informations préoccupantes.
C’est donc une autre répartition du travail de signalement entre les territoires et le
niveau départemental qu’il faut construire.

Dispositif création d’une cellule

�  Pilotage  : Conseil général, Parquet, DDPJJ.

�  Acteurs concernés : les services de Conseil général, les services publics de l’Etat, les
organismes sociaux, les associations, les professionnels sociaux et médico-sociaux.

�  Méthode  :
·  protocole Parquet,
·  protocole partenaires,
·  cellule départementale,
·  équipe pluridisciplinaire.

�  Echéance : mise en place dès la première année du schéma.

�  Evaluation  :
·  rédaction des protocoles,
·  fonctionnement de la cellule : nombre de situations traitées,
·  orientations des situations traitées,
·  circulation de l’information,
·  mise en place de la cellule et décharges de travail,
·  nombre d’appel reçus,
·  nombre d’informations reçues et traitées.
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444...222   OOObbbjjjeeecccttt iii fff sss    ooopppééérrraaattt iii ooonnnnnneeelll sss    :::    cccrrréééaaattt iii ooonnn   ddd ’’’uuunnn   ooobbbssseeerrr vvvaaatttooo iii rrreee
dddééépppaaarrr ttteeemmmeeennntttaaalll

�  Création  d’un observatoire départemental1.

�  Les missions de l’observatoire départemental de la protection de l’enfance sont définies
à l’article L.226-3-1 du Code de l’action sociale et des familles :
« Dans chaque département, un observatoire départemental de la protection de
l’enfance, placé sous l’autorité du président du Conseil général, a pour missions :
1° De recueillir, d’examiner et d’analyser des donné es relatives à l’enfance en danger

dans le département, au regard notamment des informations anonymes transmises
dans les conditions prévues à l’article L. 226-3. Ces données sont ensuite
adressées par chaque département à l’Observatoire national de l’enfance en
danger ;

2°D’être informé de toute évaluation des services e t établissements intervenant dans le
domaine de la protection de l’enfance et assurée en application de l’article L. 312-8.

3°De suivre la mise en œuvre du schéma départementa l prévu à l’article L. 312-5 en
tant qu’il concerne les établissements et services mentionnés aux 1e et 4e du I de
l’article L. 312-1, et de formuler des avis ;

4°De formuler des propositions et avis sur la mise en œuvre de la politique de
protection de l’enfance dans le département.

L’observatoire départemental de la protection de l’enfance comprend notamment des
représentants des services du Conseil général, de l’autorité judiciaire dans le
département et des autres services de l’Etat ainsi que les représentants de tout service
et établissement dans ce département qui participe ou apporte son concours à la
protection de l’enfance, et des représentants des associations concourant à la protection
de l’enfance et de la famille.
L’observatoire départemental de la protection de l’enfance établit des statistiques qui
sont portées à la connaissance de l’assemblée départementale et transmises aux
représentants de l’Etat et de l’autorité judiciaire ».

�  Il est proposé dans le cadre du présent schéma départemental de créer un
observatoire départemental enfance-familles  qui inclut  l’observatoire de la protection
de l’enfance et réunit dans une démarche partenariale, la CAF des Alpes de Haute
Provence, l’Education Nationale, le Juge des enfants, le Parquet, les services du Conseil
général.

�  L’observatoire départemental enfance-familles  a pour première fonction de
capitaliser (organiser, mettre en cohérence) les informations déjà existantes et
disponibles et de les traiter (CAF, Conseil général, etc.).

�  L’observatoire est piloté  par le Conseil général et il propose des coopérations dans le
cadre d’un protocole départemental observatoire .

                                               
1 Projet de décret, discussion en juin 2008, qui définit les caractéristiques de l’observation à recueillir ; en attente de signature par le

Ministre.
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�  L’observatoire est tenu d’apporter une plus-value en termes de connaissance  de la
situation des enfants et des familles dans le département.

�  L’observatoire  peut produire des études particulières dans le cadre des moyens
alloués.

�  L’observatoire  travaille de concert avec l’ONED tant du point de vue méthodologique
que de l’organisation de l’observation.

�  L’observatoire est une structure légère , de mission, qui a pour vocation de mettre en
synergie, de réunir les contributeurs.
Cette structure est intégrée dans le réseau d’accueil d’urgence.

�  L’observatoire produit chaque année un diagnostic départemental sur l’évolution de la
situation des mineurs et des familles.

Dispositif « observatoire »

�  Pilotage  : Conseil général.

�  Partenaires : CAF, Education Nationale, Juge des enfants, Parquet, DDPJJ, DDASS,
associations.

�  Interlocuteurs  : tous les services intervenants auprès des enfants et des familles.

�  Méthode :
·  protocole départemental,
·  traitement de données,
·  cartographie,
·  synthèse et analyse.

�  Echéance : mise en place fin 2009.

�  Evaluation :
·  protocole départemental,
·  nombre de bases de données réunies venant d’institutions diverses,
·  traitement des données,
·  rapport annuel.
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444...333   OOObbbjjjeeecccttt iii fff sss    ooopppééérrraaattt iii ooonnnnnneeelll sss    :::    aaaccccccuuueeeiii lll lll iii rrr ,,,   ééévvvaaalll uuueeerrr ,,,   ooorrr iiieeennnttteeerrr    eeennn
uuurrrgggeeennnccceee

�  Mettre en place un dispositif d’accueil d’urgence ouvert aux problématiques des
mineurs et des familles du département.

�  Ce dispositif d’accueil d’urgence constitue un projet départemental appuyé sur un
projet éducatif départemental. L’accueil d’urgence est un véritable travail éducatif .

�  L’accueil d’urgence  est un accompagnement éducatif de courte durée (3 à 4 mois
maximum). Il est initié par une décision de justice.
Il engage un travail d’observation et d’évaluation des potentialités du mineur et de sa
famille.
Il propose une orientation à l’ASE dans le cadre d’un projet pour l’enfant.

�  Ce dispositif d’accueil d’urgence est organisé avec une équipe pluridisciplinaire et
multifonction, situé au niveau départemental, composé de 2 à 3 professionnels et doté
de places d’accueil d’urgence (2 à 4) dans des lieux de vie présentant un encadrement
éducatif de qualité.

�  Le développement de ce dispositif d’accueil d’urgen ce est progressif.

�  Le dispositif d’accueil d’urgence  est organisé et fonctionne en lien étroit avec les
territoires et les prescripteurs de décision en urgence (juge des enfants, procureur).
Un protocole départemental  du dispositif d’accueil d’urgence sera proposé.

�  L’équipe pluridisciplinaire, multifonction  et mobile  assure :
·  l'encadrement et la permanence du dispositif d’accueil d’urgence,
·  le recueil et le traitement des informations préoccupantes (cellule départementale),

en lien avec les territoires et les partenaires,
·  la mise en forme technique de l’observatoire départemental,
·  le conseil technique auprès de la tarification à propos des projets éducatifs et des

évaluations internes et externes des établissements et services associatifs.
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Dispositif

�  Pilotage  : Conseil général.

�  Acteurs concernés :
·  tous les acteurs de la protection de l’enfance et des familles,
·  les mineurs et les familles.

�  Méthode :
·  projet éducatif de l’accueil d’urgence,
·  protocole de travail départemental : Département, territoire, partenaires.

�  Echéance :
·  mise en place dès la première année du schéma.

�  Evaluation :
·  nombre d’enfants reçus,
·  durée de séjour,
·  orientations à l’issue de l’accueil,
·  travail avec les parents.



Schéma départemental en faveur de l’enfance et de la famille – Propositions – V4 – 32/67

AXE 4 : L’ASSISTANCE EDUCATIVE ET LES DISPOSITIFS

Conseil général des Alpes de Haute Provence Juillet 2008 Cabinet AUXIME – AREPS

555   AAAXXXEEE   444   :::    LLL ’’’ AAASSSSSSIIISSSTTTAAANNNCCCEEE   EEEDDDUUUCCCAAATTTIIIVVVEEE   EEETTT   LLLEEESSS   DDDIIISSSPPPOOOSSSIIITTTIIIFFFSSS
JJJUUUDDDIIICCCIIIAAAIIIRRREEESSS

CCCooonnnsss tttaaatttsss    :::

�  Le Département des Alpes de Haute Provence dispose d’un potentiel important de
places d’accueil en établissement, en lieux de vie et en familles d’accueil.

�  Cet équipement socioéducatif fonctionne avec de nombreuses demandes émanant
d’autres départements. Les Alpes de Haute Provence sont un département d’accueil.

�  Les mineurs du département ne trouvent pas toujours dans ce potentiel la solution
adaptée à leur problème.

Priorités

�  Les mineurs du département accueillis à la suite d’une décision judiciaire.

�  Le travail avec les familles.

�  Les solutions de proximité.

�  OOObbbjjjeeecccttt iii fff sss    sss ttt rrraaatttééégggiiiqqquuueeesss   :::

·  Faire évoluer ce dispositif  d’accueils éducatifs, établissements et services pour
mieux répondre aux préoccupations des mineurs du département.

·  Préciser les attentes du Département  à l’égard des institutions de protection de
l’enfance  en précisant la commande départementale;

·  Rechercher des modalités d’accueils éducatifs  plus adaptés aux demandes des
mineurs et des familles.
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555...111   OOObbbjjjeeecccttt iii fff sss    ooopppééérrraaattt iii ooonnnnnneeelll sss    :::    ddd iii vvveeerrrsss iii fff iiieeerrr    eeettt    rrrééépppaaarrr ttt iii rrr    lll eeesss   mmmooodddeeesss
ddd’’’aaaccccccuuueeeiii lll sss    éééddduuucccaaattt iii fffsss

�  Réformer et adapter  le cadre juridique de chaque institution, établissements et services
en fonction du cadre réglementaire et des options de l’Etat et du Département.

�  Rénover et moderniser  le bâti certains foyers afin d’offrir aux jeunes des conditions de
vie plus satisfaisantes.

�  Intégrer  les modes d’accueil dans une dynamique territoriale  et mailler ainsi le
département en évitant la concentration sur le bassin de vie de Digne-les-Bains.

�  Poursuivre la diversification des modes d’accueil en s’orientant davantage vers une
logique de « plateau technique » animé par une équipe pluridisciplinaire en capacité
d’offrir une palette de prises en charges régies par des protocoles de travail clairement
identifiés, consignés par écrit et en relation étroite avec la décision du magistrat. Les
diverses modalités d’accueil – accueils alternatifs, séquentiels ou autres – trouvent un
développement dans ce chapitre. Elles bénéficient d’un cadre de fonctionnement suite à
un appel à projets ou à un contrat d’objectifs et de moyens.

�  Introduire une distinction entre l’accueil de jour, plateau technique, formation,
scolarisation – et maison d’enfants, lieu de socialisation et de vie commune.
Chaque entité a sa propre identité, son projet éducatif, son cadre juridique, son budget.

�  Développer des modes d’accueil pour adolescents,  en particulier ceux qui mettent en
échec les prises en charge éducative, sous la forme d’un cheminement entre différentes
formules de prise en charge éducative.

�  Favoriser les liens et les initiatives  entre les accueils éducatifs et les apprentissages
scolaires et sociaux par le développement d’actions communes, avec la recherche de
scolarisation adaptée dans l’Education Nationale.

�  Promouvoir des institutions d’accueil en capacité de s’adapter aux problématiques  des
mineurs, en modifiant les méthodes, les organisations et la formation des personnels.

�  Le mineur confié à une institution d’accueil éducatif engage  celle-ci pour la durée du
placement prévu. Elle a la responsabilité  de trouver les conditions et les modalités
nécessaires au parcours éducatif du mineur, dans le cadre du protocole de travail établi
avec l’ASE à la suite de la décision du magistrat.

�  Chaque institution est dotée d’un contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens
précisant les évolutions des structures et les contributions développées en direction des
mineurs du département.
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Dispositif

�  Pilotage  : Conseil général, Juge des enfants, DDPJJ.

�  Opérateurs : services du Conseil général et associations.

�  Méthode :
·  révision des conventions,
·  contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens,
·  diversification des structures :

-  cahier des charges,
-  appel à projets,
-  choix des candidats.

�  Echéance  : dès la première année du schéma.

�  Evaluation :
·  les contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens,
·  des accueils multidimensionnels,
·  le nombre de places concernées,
·  les mineurs accueillis,
·  la localisation.
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555...222   OOObbbjjjeeecccttt iii fff sss    ooopppééérrraaattt iii ooonnnnnneeelll sss    :::    ooorrrgggaaannniii ssseeerrr    eeettt    dddééévvveeellloooppppppeeerrr    lll ’’’aaaccccccuuueeeiii lll
dddeee   jjjooouuurrr

�  L’accueil de jour est une modalité d’accueil qui implique la famille.

�  L’accueil de jour  est orienté vers des mineurs et des familles qui ont accepté le
placement et qui s’engagent dans une voie de reconstruction éducative.

�  L’accueil de jour  est un établissement social1 doté d’une identité propre, d’un projet
d’établissement et d’une méthode ; il est animé par une équipe pluridisciplinaire.

�  Il est proposé de créer trois  accueils de jour , un par territoire ressource.

�  Les accueils de jour ont une capacité  maximum de 12 places , soit au total 36 places
sur cinq ans.

�  Les accueils de jour sont destinés à des jeunes de 11 à 16 ans, voire 18 ans.

�  Chaque accueil de jour est doté d’un thème qui a du sens dans la vie locale .

�  Les accueils de jour entretiennent des relations précises avec la scolarité obligatoire et
les apprentissages scolaires. Ils ne se substituent pas à l’école ; ils cultivent une
complémentarité dynamique par territoire.

�  Au terme du schéma chaque territoire dispose d’un accueil de jour structuré autour
d’un thème pertinent dans le contexte local.

�  Le lien  entre territoire, accueil de jour et thème constitue une option pédagogique visant
à mobiliser les ressources locales dans une démarche éducative.

�  L’accueil de jour  vient en complément  de l’action familiale et des dispositifs de droit
commun. Son mode de fonctionnement est adapté aux temps de vie des jeunes et des
familles. Il constitue un lieu d’apprentissage des règles de vie, un lieu de reprise de
confiance en soi et de reprise sociale, sollicitant et valorisant l’implication des parents
pour redonner du sens aux liens entre les parents et leurs adolescents.

�  L’accueil de jour peut être mobilisé :
·  soit sur une prescription judiciaire de placement,
·  soit sur une prescription administrative dans le cadre d’une démarche contractuelle

avec la famille.

�  L’accueil de jour est développé au cours du schéma par redéploiement d’une partie
du potentiel existant et sur la base d’une commande publique du Département .

                                               
1 De plein droit au sens de la loi du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale.



Schéma départemental en faveur de l’enfance et de la famille – Propositions – V4 – 36/67

AXE 4 : L’ASSISTANCE EDUCATIVE ET LES DISPOSITIFS

Conseil général des Alpes de Haute Provence Juillet 2008 Cabinet AUXIME – AREPS

Dispositif

�  Pilotage : Conseil général, DDPJJ.

�  Partenaires  : associations.

�  Méthode  : cahier des charges, appel à projets, choix du ou des candidats.

�  Echéance : création d’un accueil de jour par an.

�  Evaluation :
·  ouverture des places d’accueil de jour,
·  nombre de jeunes concernés,
·  nombre de parents impliqués,
·  orientations à la suite de la séquence accueil de jour.
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555...333   OOObbbjjjeeecccttt iii fff sss    ooopppééérrraaattt iii ooonnnnnneeelll sss    :::    ooorrrgggaaannniii ssseeerrr    eeettt    dddééévvveeellloooppppppeeerrr    uuunnn
aaaccccccuuueeeiii lll    fffaaammmiii lll iiiaaalll

�  Le Conseil général organise un accueil familial départemental au sein de la DSD.

�  L’agrément des assistants familiaux est piloté, organisé et réalisé par le service de
PMI1 avec une équipe pluridisciplinaire réunissant les compétences nécessaires, à partir
des directions et des services de la DSD. L’agrément « assistant familial » mis en œuvre
par la PMI du Conseil général ouvre sur un emploi au sein de l’accueil familial
départemental mais aussi auprès d’autres services sociaux et médico-sociaux du
département ou extérieurs au département.

�  L’accueil familial  départemental a une identité propre ; il est doté d’un projet éducatif
et animé par une équipe pluridisciplinaire ; il travaille dans le cadre d’un protocole
départemental d’accueil familial ; il embauche et licencie au nom du Conseil général des
assistants familiaux, dans le cadre d’une délégation.

�  L’accueil familial départemental couvre tout le territoire départemental. Il a le souci de
faire connaître ses besoins au service PMI afin de pouvoir recruter des professionnels
formés.

�  L’accueil familial départemental diversifie ses modes d’accueil en fonction des
problématiques des mineurs et des familles.
Plusieurs orientations sont proposées :
·  l’accueil des adolescents et des adolescentes,
·  l’accueil des mères mineures,
·  l’accueil d’enfants handicapés,
·  l’accueil pour des séjours de rupture,
·  l’accueil immédiat pour brefs séjours,
·  l’accueil alterné.

�  Ces diverses modalités  d’accueil sont soutenues par des protocoles de travail, des
formations des assistants familiaux et un encadrement technique.
Ces modalités peuvent ouvrir la voie à des aménagements financiers et de conditions de
travail.

�  Un encadrement professionnel pluridisciplinaire  est assuré par une équipe de deux
professionnels couvrant tout le département. En permanence, l’assistant familial a un
interlocuteur professionnel de la DSD.

�  Cet encadrement professionnel  est distinct du suivi des enfants placés et réalisé par
des personnes différentes.
Il couvre tous les aspects de la vie professionnelle des assistants familiaux et leur
intégration dans le fonctionnement de la DSD.

                                               
1 Conformément à la réglementation en vigueur.
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�  L’accueil familial départemental est doté :
·  d'une charte de l’accueil familial  situant aux yeux de tous la contribution de l’accueil

familial à la démarche éducative engagée par le Département,
·  de protocoles de travail régissant les diverses formes d’accueil éducatif mis en

œuvre.

Dispositif

�  Pilotage : Conseil général.

�  Opérateurs  : Service DSD.

�  Méthode  :
·  protocole départemental
·  charte de l’accueil familial,
·  formalisation des modalités d’accueil,
·  formation des personnels.

�  Echéance :
·  travailler à la mise en place du service dès la première année,
·  mise en place effective – deuxième année.

�  Evaluation :
·  charte de l’accueil familial,
·  protocoles de travail,
·  fréquence des rencontres entre les assistants familiaux et l’équipe d’encadrants,
·  la participation des familles naturelles.
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555...444   OOObbbjjjeeecccttt iii fff sss    ooopppééérrraaattt iii ooonnnnnneeelll sss    :::    lll ’’’ aaacccttt iii ooonnn   éééddduuucccaaattt iii vvveee   eeennn   mmmiii lll iiieeeuuu
ooouuuvvveeerrr ttt    –––   AAAEEEMMMOOO

CCCooonnnsss tttaaatttsss    :::

�  Les réformes en cours par la volonté du législateur modifient la physionomie de l’AEMO.

�  Les articulations entre l’AEMO et l’AED au regard des problématiques des mineurs du
département et des responsabilités de la collectivité sont à revisiter.

�  L’utilisation de l’AEMO  au regard des problématiques des mineurs, des âges, des
localisations des familles est à interroger.

�  Le fonctionnement de l’AEMO dans une logique territoriale et en lien étroit avec les
services sociaux du Conseil général, les acteurs locaux concernés par la situation du
mineur et de sa famille est à confirmer et à renforcer.

Priorités

�  Les mineurs du département.

�  L’action éducative de proximité.

�  La mobilisation des ressources familiales et locales.

�  OOObbbjjjeeecccttt iii fff sss    ooopppééérrraaattt iiiooonnnnnneeelll sss    :::

·  Rénover  le cadre juridique, administratif et financier de l’AEMO dans une démarche
de contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens.

·  Diversifier les modes d’accompagnement éducatif  en relation avec les problèmes
des mineurs du département.

·  Renforcer l’intégration de l’AEMO dans l’organisati on territoriale  des services du
Département.

·  Renforcer les coopérations  avec les services du Conseil général et de l’Education
Nationale afin de développer la scolarisation des mineurs confiés.

·  Articuler l’AEMO  avec les autres interventions éducatives et judiciaires disponibles
sur le territoire.



Schéma départemental en faveur de l’enfance et de la famille – Propositions – V4 – 40/67

AXE 4 : L’ASSISTANCE EDUCATIVE ET LES DISPOSITIFS

Conseil général des Alpes de Haute Provence Juillet 2008 Cabinet AUXIME – AREPS

Dispositif

�  Pilotage : Conseil général, Juge des Enfants, DDPJJ.

�  Partenaires  : associations.

�  Méthode  :
·  contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens,
·  cahier des charges et appel à projets pour les nouvelles formules.

�  Echéance : démarrage première année du schéma.

�  Evaluation :
·  contrat pluriannuel,
·  projets,
·  nombre d’enfants suivis,
·  orientation suite à l’AEMO.
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555...555   LLLeeesss   aaauuuttt rrreeesss   ddd iii ssspppooosss iii ttt iii fffsss    :::    tttuuu ttteeelll llleee   aaauuuxxx   ppprrreeessstttaaattt iiiooonnnsss   sssoooccc iii aaallleeesss   eeettt
aaaiiidddeee   bbbuuudddgggééétttaaaiii rrreee

CCCooonnnsss tttaaatttsss    :::

�  La tutelle aux prestations familiales est réformée et de nouvelles possibilités d’aide aux
familles apparaissent.

�  L’aide budgétaire avec une conseillère en économie sociale et familiale est reconnue à
partir d’une décision de justice.

�  Ces outils nouveaux pour une part sont peu utilisés dans le département.

�  Le service de la CAF assure la tutelle aux prestations sociales.

�  Dans le cadre de la réforme de la loi du 5 mars 2007, il est prévu une mesure d’aide à la
gestion du budget familial qui se décline en :
·  mesure administrative,
·  mesure judiciaire (ordonnance du juge des enfants)

En 2008, les mesures judiciaires d’aide à la gestion du budget familial sont assurées par
le service d’action sociale de la CAF. Ces mesures remplacent les mesures de tutelle
aux prestations sociales enfant. Ces mesures sont peu utilisées dans le département.

�  OOObbbjjjeeecccttt iii fff sss    ooopppééérrraaattt iiiooonnnnnneeelll sss    :::

·  Développer ces nouveaux outils  d’aide en les intégrant dans la gamme des
services proposés aux familles du département.

·  Organiser  ces outils autour d’une démarche éducative  qui concerne tout le groupe
familial.

·  Articuler ces outils  aux autres interventions éducatives.

·  Organiser  ces propositions par territoire .
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Dispositif

�  Pilotage : Conseil général, Juge des Enfants.

�  Partenaires  : associations, CAF.

�  Méthode  :
·  évaluer les possibilités départementales des réformes,
·  plan d’action.

�  Echéance : démarrage deuxième année du schéma.

�  Evaluation :
·  nombre de décisions,
·  nombre de familles concernées,
·  type d’actions,
·  orientation à l’issue de la mesure.
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666   AAAXXXEEE   555   :::    LLLEEESSS   MMMIIINNNEEEUUURRRSSS   DDDEEELLLIIINNNQQQUUUAAANNNTTTSSS

CCCooonnnsss tttaaatttsss    :::

Le département des Alpes de Haute Provence enregistre une délinquance de mineurs
significative. Elle présente plusieurs caractéristiques :
�  une délinquance de mineurs qui est le fait de jeunes habitant le département
�  une délinquance de mineurs qui est occasionnée par des jeunes hébergés dans des

établissements du département et qui sont originaires d’autres départements.

En cinq ans, le nombre de mineurs mis en cause est passé de 387 à 621 soit une
augmentation de + 60 %.
Le tribunal pour enfants a ouvert en 2007, 484 dossiers de délinquance et 179 dossiers
d’assistance éducative.
Depuis 2006, vingt mineurs du département sont passés en détention.
D’après les magistrats, 90 % des mineurs concernés par des faits de délinquance ne
réapparaissent pas dans le cabinet du juge.
Une très petite minorité est engagée dans une récidive.
Les différentes mesures de traitement de la délinquance des mineurs sont utilisées dans le
département. 60 % des faits de délinquance sont des atteintes aux biens ; violence,
consommation de drogue, vol avec violence constituent les autres 40 %.
Pour traiter la délinquance, le juge dispose d’un arsenal varié ; cependant dans deux
secteurs le département enregistre un déficit :
�  les mesures de réparation et les travaux d’intérêt général,
�  le département ne dispose pas d’un lieu d’accueil pour ces mineurs.
Le département dispose de conventions tripartites – Préfet, Président du Conseil Général
et Directeurs de MECS – pour traiter le problème des fugues.

�  OOObbbjjjeeecccttt iii fff sss    ooopppééérrraaattt iiiooonnnnnneeelll sss    :::
·  Organiser et développer un centre éducatif renforcé  de sept à huit places pour les

mineurs délinquants du département. Ce centre pourrait être partagé avec le
département des Hautes Alpes.

·  Ce centre est conçu sur la base d’un projet éducatif  offrant de bonnes possibilités
d’insertion des jeunes.

·  Développer  les mesures de réparation et de travaux d’intérêt général en mobilisant
les associations et les collectivités.
Le développement de ces mesures pourrait être contractualisé entre la DDPJJ et les
institutions afin de disposer dans le département d’une ressource permanente
mobilisable dans un délai court pour répondre aux actes de délinquance des jeunes.
Il faut disposer à la fois de lieux variés et d’un encadrement compétent.
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Dispositif

�  Pilotage : DDPJJ

�  Partenaires  : associations, collectivités territoriales

�  Méthode  :
·  projet éducatif,
·  choix des opérateurs,

�  Echéance : dès la première année du schéma

�  Evaluation :
·  nombre de jeunes concernés,
·  nombre de récidives,
·  nombre de décisions de justice,
·  opérateurs impliqués.
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777   AAAXXXEEE   666   :::    PPPIIILLLOOOTTTEEERRR   LLLEEE   SSSCCCHHHEEEMMMAAA   DDDEEEPPPAAARRRTTTEEEMMMEEENNNTTTAAALLL,,,
DDDEEEVVVEEELLLOOOPPPPPPEEERRR   LLLAAA   PPPRRREEEVVVEEENNNTTTIIIOOONNN   EEETTT   LLLAAA   PPPRRROOOTTTEEECCCTTTIIIOOONNN   DDDEEE
LLL’’’EEENNNFFFAAANNNCCCEEE   DDDAAANNNSSS   LLLEEESSS   AAALLLPPPEEESSS   DDDEEE   HHHAAAUUUTTTEEE   PPPRRROOOVVVEEENNNCCCEEE

Cet axe de travail présente deux originalités essentielles :

�  c’est un axe transversal  aux six axes précédents,
�  c’est un axe méthodologique  et organisationnel qui apporte aux axes précédents

l’outillage nécessaire à leur développement.

Les axes de développement proposés dans le cadre du schéma présentent un intérêt dans
la mesure où ils s’inscrivent dans une cohérence  et une globalité  qui confèrent un sens  à
l’édifice.

Le schéma départemental n’est pas un catalogue, il constitue un plan d’actions , une
stratégie, un développement de politique publique. Les actions proposées ont un sens
dans la mesure où elles interagissent entre elles et rétroagissenent les unes sur les autres,
où le progrès des unes ouvre et entraîne la capacité des autres. C’est un ensemble
cohérent qui nécessite d’agir simultanément sur plusieurs dimensions pour apporter une
amélioration durable à la situation des mineurs et des familles en difficulté dans les Alpes
de Haute Provence.

Le schéma départemental prend en compte les initiatives des secteurs public et associatif,
les choix du Département et de l’Etat. Et cela constitue le socle, le point d’appui sur lequel
les axes de développement sont bâtis. C’est sur cette base que s’enracinent les
propositions.

Les propositions du schéma s’enrichissent des expériences développées par d’autres
départements. Il ne s’agit pas de reproduire à l’identique, il convient d’en tirer les
enseignements et de rechercher les formules qui répondent aux préoccupations et aux
problématiques des Alpes de Haute Provence.

Ainsi les principes du schéma et le pilotage du schéma apportent une signification à
chaque action organisée dans les axes de développement.

�  OOObbbjjjeeecccttt iii fff sss    sss ttt rrraaatttééégggiiiqqquuueeesss   :::

·  apporter aux principes et aux axes de développement une méthode appropriée  aux
enjeux de la prévention et de la protection de l’enfance dans les Alpes de Haute
Provence,

·  principes, actions et méthodes sont les ingrédients d’une démarche de réussite  du
schéma départemental,

·  les axes de développement et les actions proposées dans le cadre du schéma sont
ainsi adaptables et révisables  à chaque moment dans le cadre des instances de
pilotage.
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777...111   OOObbbjjjeeecccttt iii fff sss    ooopppééérrraaattt iii ooonnnnnneeelll sss    :::    ppp iii lllooo ttteeerrr    llleee   sssccchhhééémmmaaa

�  Organiser et faire fonctionner le Comité de pilotage  pour la durée du schéma.
·  Il a mission de l’assemblée départementale de mettre en œuvre les orientations et les

actions du schéma.
·  Il suit les mêmes règles de composition que celles utilisées pour le Comité de

pilotage des travaux du schéma. Il est présidé par le Président du Conseil général.
·  Il rend compte chaque année à l’assemblée départementale de l’avancée des travaux

et produit un rapport annuel.
·  Il organise la concertation avec la commission consultative et peut développer des

travaux de groupes.
·  Le Comité de pilotage est réuni deux à trois fois par an. Son secrétariat est assuré

par la DSD.

�  Une concertation  est organisée au minimum chaque année lors d’une réunion de la
commission consultative . La commission est informée de l’avancée des travaux et des
perspectives du schéma.

�  Des groupes de projet 1 créés à l’initiative du Comité de pilotage et validés par la
commission consultative sont organisés régulièrement pour concrétiser les actions du
schéma départemental.

�  Le schéma départemental est doté d’une méthode pour toutes les nouvelles actions ;
elle est composée de quatre séquences  :
·  le cahier des charges  – la commande écrite de la collectivité ;
·  l’appel à projets  ouvert à touts les opérateurs qui ont une expérience dans le

domaine de la prévention ou la protection de l’enfance ;
·  le choix  de ou des opérateurs ;
·  la mise en œuvre du projet  accompagné par un comité de suivi.

�  Information  : le journal du schéma propose chaque semestre les informations relatives
aux développements des projets du schéma et aux réalisations en cours.

                                               
1 Le groupe de projet est très différent du groupe de travail. Il part d’un diagnostic établi et a une vocation opérationnelle. Il doit apporter

les éléments concrets pour construire un projet. Les participants définissent alors le contenu du projet attendu ainsi que les modalités
opérationnelles.
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777...222   OOObbbjjjeeecccttt iii fff sss    ooopppééérrraaattt iii ooonnnnnneeelll sss    :::    lll ’’’ aaaccccccuuueeeiii lll    ddduuu   mmmiiinnneeeuuurrr    eeettt    dddeee   sssaaa
fffaaammmiii lll llleee

�  Quelles que soient les circonstances, les mineurs accompagnés et accueillis ont à
chaque moment de l’action éducative des droits et des devoirs . Tous les
professionnels se mobilisent pour les mettre en œuvre.

�  L’ASE des Alpes de Haute Provence institue un livret d’accueil 1 destiné aux parents et
aux mineurs ; il rassemble toutes les informations nécessaires à l’accompagnement et
l’accueil éducatifs et indique les règles de fonctionnement pour cette période de la vie du
mineur et de la famille.
·  Le livret d’accueil  recouvre la démarche globale d’accompagnement ou de prise en

charge éducative. Il constitue le fil rouge de cette protection de l’enfance.
Chaque enfant accompagné ou confié devra disposer au terme du schéma d’un livret
d’accueil, véritable synthèse du dialogue entre le mineur, la famille et le service.

·  Le livret d’accueil , fil rouge de l’action éducative rassemble le projet du mineur et
ses évolutions. Il est complété par les contributions des services et des
établissements sur le projet d’accompagnement ou de prise en charge, de même que
les échéances.

·  Le document « livret d’accueil » est à la disposition des parents  et travaillé avec les
professionnels.

·  Le livret d’accueil comme le projet de l’enfant suivent l’enfant, tel un livret scolaire ou
un carnet de santé tout au long de son cheminement, de son parcours avec l’ASE.

�  Chaque enfant arrivant dans le dispositif de protection de l’enfance bénéficie d’un
dossier papier  et d’un dossier informatique  organisé et piloté  par l’ASE. C’est le
dossier de référence de l’enfant.

�  Toutes les autres pièces  réunies lors de divers séjours par les professionnels doivent
être intégralement remises dans le dossier de l’ASE au terme de la prise en charge.

�  L’ASE a la responsabilité  de la confidentialité de ces dossiers, de leur archivage et de
leur consultation dans le cadre de la réglementation en vigueur.

�  L’ASE, de concert avec tous les acteurs concernés, écrit une procédure de
fonctionnement du dossier de l’enfant et des dossiers ouverts par les différents
professionnels, qui garantit dans le temps les droits des mineurs et des familles ainsi
que la confidentialité des informations et le mode de stockage des dossiers papiers.

                                               
1 Voir ce qui se fait à Paris par exemple.
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777...333   OOObbbjjjeeecccttt iii fff sss    ooopppééérrraaattt iii ooonnnnnneeelll sss    :::    fffaaaiii rrreee   fffooonnncccttt iiiooonnnnnneeerrr

AAAuuu   nnn iii vvveeeaaauuu   dddééépppaaarrr ttteeemmmeeennntttaaalll

�  La DSD met en œuvre une mission de prévention,  réunissant les actions de l’axe
prévention, instance transversale aux services de la DSD et déclinée par territoire. Cette
mission est dotée de moyens financiers répartis par territoire.

�  La DSD met en œuvre une mission de protection de l’enfance réunissant les actions des
axes 2, 3 et 4 qui sont pilotées par l’ASE et déclinées par territoire.

�  L’ASE de la DSD  met en œuvre :
·  l'adoption,
·  l’action éducative départementale,
·  une cellule départementale de traitement des informations préoccupantes,
·  un observatoire départemental enfance-familles,
·  l’accueil familial départemental,
·  un suivi éducatif des établissements,
·  la tarification et le contrôle.

�  Chaque action est dotée d’un protocole départemental  définissant missions,
procédures, objectifs, échéances et procédures de décisions. Ces protocoles sont
déclinés par territoire.

�  Toutes les décisions  individuelles concernant les mineurs et les familles sont
décentralisées par territoire dans le cadre d’une délégation de signature à un cadre
territorial.
En cas de litige, le recours gracieux s’effectue auprès du chef de service de l’ASE.

�  Les différents axes de développement proposés dans le cadre du schéma sont
complémentaires. Ils sont développés dans une logique territoriale .
Ainsi, chaque territoire au regard des problématiques qu’il réunit dispose d’un panel
d’actions, de professionnels de prévention et de protection, adapté à la configuration
géographique et aux problématiques des mineurs et des familles.
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AAAuuu   nnn iii vvveeeaaauuu   ttteeerrr rrr iii tttooorrr iii aaalll

�  Chaque territoire a la responsabilité d’organiser et de développer les missions et les
actions de prévention et de protection de l’enfance dont la DSD a la responsabilité.

�  Dans chaque territoire, des professionnels assurent la responsabilité  de ces actions :
·  l’action éducative départementale ;
·  les actions de prévention ;
·  le suivi des enfants placés en établissement et en famille d’accueil,
·  le développement de nouveaux projets,
·  la coopération avec l’AEMO,
·  la collaboration avec l’Education Nationale pour la scolarisation des mineurs.

�  Dans chaque territoire, le responsable bénéficie d’une délégation pour toutes les
décisions individuelles.

�  Dans chaque territoire, le responsable rend compte  mensuellement au directeur de la
DSD de l’activité des équipes, de la consommation des ressources à partir d’une
allocation annuelle répartie par douzième, et de la mobilisation des partenariats.

�  Le développement des actions retenues dans le cadre du schéma est accompagné
d’une démarche de formation des personnels ;
·  trois axes sont à mettre en exergue :

-  le travail sur projet dans le cadre de protocole,
-  le travail en équipe et les prises de décision,
-  la formation juridique des personnels.
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�  Harmoniser et mettre en cohérence  les différentes productions statistiques  de l’ASE
à partir du critère « enfant » et définir une référence unique en matière de source
d’information, puis organiser le travail de la protection de l’enfance à partir de cette
source d’information.

�  Organiser la publication des informations  statistiques : fréquence, date, régularité,
destinataires.

�  Organiser la fiabilité  du système Perceaval, pris comme outil informatique de
référence.

�  Veiller à la fiabilité des informations collectées et impliquer la responsabilité des
émetteurs.

�  Chaque année, à partir des informations informatisées, la direction produit un tableau
de bord  départemental prévention protection enfance-famille s. Il donne un état des
lieux et montre les tendances d’évolution.

�  Le tableau de bord départemental est ensuite décliné par territoire  dans lesquels
s’élaborent les tableaux de bord de pays.

�  Tableau de bord départemental et tableaux de bord de territoire sont à la disposition des
partenaires et permettent de nourrir le débat  sur les questions de la prévention et de la
protection dans les Alpes de Haute Provence.

�  Les moyens financiers  de la prévention et de l’action éducative départementale sont
déconcentrés par territoire, outillés par un tableau de bord de répartition des moyens
et d’un tableau de suivi mensuel de consommation. Le contrôle de cette allocation de
ressource est réalisé par la DSD.

�  L’évaluation est située au cœur du développement des actions. Ainsi, chaque projet
d’action est accompagné de critères d’évaluation.
·  L’ASE suit les évaluations interne et externe  développées dans les établissements

et services associatifs.
·  Les initiatives et les démarches d’évaluation dans le département s’appuient sur les

préconisations de l’agence nationale d’évaluation sociale et médico-s ociale.

�  Mettre en place un programme de formation à l’évaluation :
·  pour les cadres territoriaux, dans la gestion de leurs nouvelles responsabilités,
·  pour le personnel, dans la conduite de projet éducatif et le travail par protocole.

�  Mettre en place pour toutes les équipes de territoire des temps « d’analyse de la
pratique  » conduits par des intervenants extérieurs ; ces temps sont des gages de
qualité de service.
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Les instances du schéma départemental en faveur des  enfants et des familles
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�  Thierry BONDIGUET, familles systèmes 04
�  Pascale BONNAFOUX, Chef de service Territorial d’action sociale, Conseil Général
�  Madame CARRE, conseillère technique en service social, Education Nationale
�  Syndicat CFDT
�  Syndicat CGT
�  CIDF des Alpes de Hautes Provence 2008 ; mise en œuvre d’une réflexion

collective sur la parentalité
�  CIDFF 04 - Contribution
�  Samuel CIMA, lieu de vie ELPIZO
�  Direction départementale de la Jeunesse et des Sports
�  Paule DUCOURNAU, REAAP, bilan indicatif des actions réalisées sur les villes de

Manosque et de Digne
�  Association Guy GILBERT, bergerie de Faucon
�  Chantal GOLETTO, Présidente association ALPE
�  Richard GGRAZIANO, médecin, hôpital de Digne
�  Françoise JULIEN, responsable des interventions sociales, CAF
�  REAAP 04
�  Service Territorial d’action social de Manosque
�  Anne SUBIAS, mission locale
�  URIOPSS
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�  Contribution des associations de protection de l’enfance adhérentes à l’URIOPSS
PACA et Corse au schéma départemental de l’enfance et de la famille des Alpes de
Haute Provence.
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�  Contribution de l’Education Nationale
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�  Contribution de la CFDT
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�  Contribution Mission Locale
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�  Madame CHABAUD – Chef de service de l’Aide Sociale à l’Enfance
�  Madame DISDIERS – Directrice de la Protection Judiciaire de la Jeunesse
�  Madame GAUTIER – Médecin Coordonnateur PMI
�  Madame GIRAUD – Substitut du Procureur
�  Madame GUILLAUME – Directrice de la Direction de la Solidarité Départementale
�  Monsieur LERUE – Directeur Caisse d’Allocations Familiales
�  Monsieur MONIN – Directeur Général Adjoint Pôle Service aux habitants
�  Monsieur PHILIPPONNEAU – Conseiller général, délégué à la Solidarité, Président

du Comité de Pilotage
�  Madame SERRE – Juge des enfants
�  Monsieur SIMON PEINTURIER – Chef de Service Territorial
�  Monsieur TACHON – Consultant
�  Madame TEMPLIER – Directrice Adjointe de la Direction de la Solidarité

Départementale
�  Monsieur WILLOQUAUX – Chef de Service Territorial

999...222   LLLeeesss   aaauuudddiii ttt iii ooonnnsss   ddduuu   CCCooommmiii tttééé   dddeee   PPPiii lll oootttaaagggeee

Au cours des travaux du schéma, le Comité de Pilotage a auditionné plusieurs
organismes :
�  URIOPSS PACA
�  Président et directeur général de l’association APPASE
�  Président et directeur général de l’association ADSEA
�  Président et directeur de l’association ALPES
�  La CFDT
�  La CGT
�  FO


